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ARTICLE 7 

 

I. – Dans l’alinéa 1 de cet article, dans le I, substituer au mot : 

« juin » 

le mot : 

« septembre ». 

II. – En conséquence, dans l’alinéa 3 de cet article, substituer au mot : 

« juillet »  

le mot : 

« octobre ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Il s’agit de retarder de trois mois l’entrée en vigueur du dispositif Borloo dans les 
logements anciens. 

 

 

 

 


